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L'entité (anciennement appelée entreprise) enregistre quotidiennement dans des comptes, toutes les 
opérations qu'elle réalise.  Pour cela, elle a besoin d'un plan de comptes.
Le plan de comptes du système comptable OHADA (Syscohada) est l'ensemble des comptes définis 
et identifiés par un numéro et un intitulé.  

Toute entité non financière exerçant des activités au sein de l'espace économique formé par les 
Etats-Parties, dit espace OHADA, doit recourir au plan de comptes normalisés dont la liste figure 

erdans le Syscohada révisé, d'application obligatoire à partir du 1  janvier 2018 pour les comptes 
erpersonnels des entités et le 1  janvier 2019 pour les comptes consolidés, les comptes combinés et les 

états financiers selon les normes IFRS.

Notons par ailleurs que la codification de base du système comptable OHADA est limitée, dans la 
mesure où les comptes divisionnaires atteignent au plus quatre (4) chiffres. 
L'Acte Uniforme de l'OHADA dispose que le plan de comptes de chaque entité doit être 
suffisamment détaillé pour permettre l'enregistrement des opérations. 
Lorsque les comptes prévus par le système comptable OHADA ne suffisent pas à l'entité pour 
enregistrer distinctement toutes ses opérations, elle peut ouvrir toutes subdivisions nécessaires. 

Par contre, si les comptes prévus par le système comptable OHADA s'avéraient trop détaillés par 
rapport aux besoins de l'entité, elle peut les regrouper dans un compte global de même niveau, plus 
contracté, à condition que le regroupement ainsi opéré puisse au moins permettre l'établissement 
des états financiers annuels dans les conditions prescrites par le nouveau référentiel comptable 
adopté à Brazzaville le 26 janvier 2017 par le Conseil des ministres de l'OHADA.

Puisque l'entité ouvre les comptes par rapport à ses besoins spécifiques, toute entité peut : 
�ajouter à la codification du système comptable OHADA sa propre codification, plus analytique ; 
�ou y insérer la codification nécessaire résultant des nomenclatures exigées par la statistique 

nationale. 
Malgré cette possibilité accordée aux entités :
�la codification et l'intitulé des comptes tels qu'établis par le Système comptable OHADA 

doivent être respectés ;
�lorsque certaines opérations ne peuvent pas être enregistrées dans les comptes développés selon 

l'ordre du plan de comptes du système comptable OHADA, les nouveaux comptes à ouvrir sont 
approuvés en application des procédures en vigueur ;

�les entités ventilent leurs opérations en tant que de besoin ;
�selon qu'elles sont faites dans l'Etat-partie où elles ont leur siège social, dans les autres Etats de 

l'espace OHADA où elles ont des relations d'affaires et en dehors de cet espace, en unité 
monétaire légale du pays et en devises ;

�selon qu'elles sont traitées à court, moyen et long terme.
Les couleurs utilisées dans ce document sont significatives et en aident la lecture :

�en couleur noire, les comptes restés inchangés.

A noter que le présent document est constitué des extraits du Plan Comptable Général OHADA, du 
Guide d’application du Syscohada, du guide d’application IFRS et du Code IFRS.

�en rouge, les comptes supprimés et modifiés lors de la révision du nouveau plan comptable 
général Ohada.

�en bleu, les comptes modifiés à l'issue de la révision du Syscohada.
�en vert, les comptes ajoutés à l’issue de la révision du système comptable OHADA.
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Tout comme la calculatrice, ce plan de comptes 
normalisés est un support à l’usage du comptable qui doit 
toujours en être porteur. Sauf surcharge, le plan de 
comptes, extrait du Plan Comptable Général Ohada 

ème(PCGO) adopté le 26 janvier 2017 à l’occasion de la 43  
session du conseil des ministres de l’Ohada est un 
document autorisé aux examens d’Etat.


